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Il décline la politique nationale en matière de 
sécurité routière en prenant en compte les 
caractéristiques du département selon 7 axes :

- la sensibilisation des jeunes
- les addictions (alcool et stupéfiants)
- la vitesse
- le risque professionnel
- l’information des seniors
- les deux roues
- les distracteurs

Au volant
vous n’êtes pas tout seul…

Ensemble partageons
les routes creusoises

Chiffres 2018
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Bilan global 2018 Evolution depuis 10 ans

Répartition des accidents par mois

72 % des accidents 
hors agglomération

Localisation des accidents

28 % des accidents 
en agglomération

5 % des accidents 
sur la RN145

77 % des accidents 
sur les routes 
départementales

18 % des accidents
sur les voies 
communales

Les accidents mortels

accidents

total blessés nombre de personnes décédées

% d’accidents impliquant
au moins un type d’usagers

60 % avec 
une voiture

20 % avec 
un 2-roues 
motorisé

9 % avec 
un piéton

11 % avec 
un « autre »

5 %
8 %

21 %

41 %

25 %

enfants 0-13 ans

ados 14-17 ans

jeunes 18-24 ans

adultes 25-59 ans

seniors 60 ans et +

% des blessés par âge
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